
CANTINE & ACCUEIL DE LOISIRS - ESPACE SAINT-LOUP 
INSCRIPTION  OBLIGATOIRE  ET  FACTURATION  PAR  MAIL 

espace.saintloup@lesnoes.com 
avant le 20 de chaque mois - Information au  03 25 78 49 18

 ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 
 

Elles se tiendront les DIMANCHES 12 & 19 JUIN 2022 
Pour établir une procuration... 

✓Tout électeur peut donner procuration à un électeur inscrit sur les 
listes électorales d’une autre commune que la sienne. Le mandataire 
doit  se rendre dans le bureau de vote du mandant pour voter à sa 
place. Il ne pourra pas le faire dans son propre bureau de vote. 
✓Tout électeur peut donner procuration à un autre électeur de son 
choix en utilisant le téléservice Maprocuration. Il doit ensuite se 
rendre en personne au commissariat ou à la gendarmerie, muni d’un 
justificatif d’identité et de la référence de confirmation du dépôt de sa 
demande en ligne. Il reste possible de donner procuration selon la 
procédure papier si on ne souhaite pas utiliser la voie numérique. 

FÊTE VOS JEUX 
Après-midi récréatif pour adultes & enfants 

MERCREDI 15 JUIN 2022 de 14 h à 17 h  
Mail de la Croix aux Filles (devant le groupe scolaire) 

☺Jeux sur l’environnement et l’éco-citoyenneté  
proposés par le SDEDA et animés par le Conseil Citoyen 
(filières, matières, paysages et collectes) 

☺Jeux en bois et de société pour adultes et enfants avec la 
ludothèque La Girafe  

☺Atelier-exposition "Dessine-moi l’écologie" par la FDMJC 
(enjeux de la pollution, gestion des déchets, biodiversité) 

 PROGRAMME DE RÉUSSITE ÉDUCATIVE 
 

Gaëlle GRIVOIS, référente parcours pour le Programme de  
Réussite Éducative  initié par Troyes Champagne Métropole, vous  
reçoit sur rendez-vous. Ce dispositif permet un accompagnement 
global adapté à la situation scolaire, sociale et familiale de l'enfant. 

Accueil sur rendez-vous uniquement au 06 74 51 14 07  
LUNDI 13 JUIN 2022 de 14 h à 16 h à l’Espace Saint-Loup FÊTE DES NOËS - INSCRIPTIONS VIDE-GRENIERS  

Inscription du lundi au vendredi de 9 h à 12 h à la mairie 
8 € l’emplacement de 3m  

Pour les Noyats, 5€ le 1er emplacement de 3m 
Apportez copie de la carte d’identité et, pour les Noyats, 
également copie d’un justificatif de domicile. 



LE CERCLE DU TEMPS LIBRE  
organise une sortie au CABARET DE KIRRWILLER 

 DIMANCHE 2 OCTOBRE 2022  
Transport en car grand tourisme, restaurant Le Versailles, places 
d'honneur centrales et spectacle inclus - 145€/personne  
Paiement en 3 fois possible le 10 du mois de juillet à septembre 

 

Réservation : Nicole BOCCHINO - 06 61 76 22 97 

14 JUILLET - FÊTE NATIONALE  
  11 h 15 : Cérémonie officielle au Monument aux morts,  
                           suivie d’un vin d’honneur 

      INSCRIPTION  AU FICHIER CANICULE 
 

Comme chaque année, les personnes fragiles ou isolées sont 
invitées à s’inscrire sur le registre communal du Centre  
Communal d’Action Sociale. En cas de canicule, des employés et 
des bénévoles du CCAS et de la mairie appellent les personnes 
inscrites pour s’assurer qu’elles vont bien et pour leur rappeler 
des consignes de prudence : s’alimenter, boire suffisamment et 
éviter de sortir durant les heures les plus chaudes de la  journée. 
 Vous pouvez vous inscrire si vous remplissez  un des critères 
suivants : 

• personnes âgées d’au moins 65 ans, isolées  

• personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au 
travail et résidant à leur domicile  

• personnes adultes handicapées résidant à leur domicile : 
- qui vivent seules ou sont isolées familialement 
- et/ou relèvent de l'intervention d'un service à domicile 
- et/ou résident dans un logement inadapté. 
Un bulletin d'inscription est disponible en mairie et  
sur le site lesnoes.com (une fiche par personne). Cette  
inscription est une démarche volontaire et ne se fera que sur 
demande écrite. Les informations recueillies sont  
confidentielles. 

À NOTER 
✓ 10 juin : Fête de l’école maternelle à partir de 16 h 30 

✓ 24 juin : Fête de l’école élémentaire - spectacle à 18 h 

✓ 9 juillet : Cinestival dès 19 h 30 :  animations/restauration & 

projection en plein air du film "Le Roi Lion"  

✓ 2 août : Un jour, une église : visite guidée de l’église à 10 h 30  

par les Amis du Patrimoine Noyat 

✓ 25 août : Cérémonie pour la Libération & en mémoire du  

sacrifice de Daniel Ormancey 

 
 

ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE 
Pour la rentrée 2022/2023, l’École municipale de musique  
propose 4 cours : 
✓Éveil musical                            ✓Initiation musicale  
✓Formation musicale découverte (cours collectif de solfège & 
cours individuel découverte instrument) 
✓Formation musicale perfectionnement (cours collectif de  
solfège & cours individuel perfectionnement instrument). 
Instruments pratiqués :  batterie & percussions, guitare, flûte 
traversière, piano et une nouvelle classe d’instrument à vent. 
✓Quelques places seront ouvertes aux + de 18 ans en cours de 
perfectionnement instruments.  
  

Les inscriptions auront lieu les : 
JEUDI 23 & VENDREDI 24 JUIN 2022 de 18 h à 19 h 30 - Salle 2 
(au-dessus de La Poste, entrée par la cour du Centre Municipal) 
Les cours reprendront le SAMEDI 1er OCTOBRE 2022 

Plus d’info au 06 49 53 59 97  

        OPÉRATION  "TRANQUILLITÉ VACANCES" 

Menée par la police municipale et la police nationale, elle vous 
permet de faire surveiller votre habitation pendant vos congés 
(périodes de vacances scolaires) et se traduit par un passage 
régulier des policiers au domicile signalé. Un document  
d'inscription peut être retiré à l'accueil de la mairie et sur le site 
lesnoes.com - Plus d’info :  06 08 62 01 68   

RÉGLEMENTATION BRÛLAGE 
Tout brûlage à l’air libre est interdit de manière permanente et  
en tout lieu. Cette interdiction concerne notamment  les pneus, 
huiles de vidange ou usagées, produits chimiques, piles et  
batteries, déchets industriels, déchets ménagers, ordures  
ménagères, plastique, papiers et cartons, textile, bois, déchets  
biodégradables, déchets verts de jardins, vergers, potagers,  
résidus de taille des haies et des arbres.  
De même, il est interdit à toute personne d’abandonner, de  
déposer ou de jeter des ordures ménagères, détritus,  
matériaux, déchets de toute nature en un lieu dont elle n’est  
ni propriétaire, ni ayant droit. 

 RAPPEL PIÈCES D’IDENTITÉ  
Toute nouvelle demande ou renouvellement de carte  
d’identité ou de passeport doivent être obligatoirement  faits 
auprès de l’une des 13 villes auboises habilitées, parmi  
lesquelles les communes les plus proches : Sainte-Savine, La 
Chapelle Saint Luc, Troyes et Saint Julien les Villas.  
  

Plus d’information à l’accueil de la mairie : 03 25 74 40 35 


